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ARRETE n° 686 PR du 22 juillet 2019 relatif à la composition du conseil du handicap.

(JOPF du 26 juillet 2019, n° 60, p. 13494)
Modifié par :

· Arrêté n° 912 PR du 4 novembre 2021 ; JOPF du 12 novembre 2021, n° 91, p. 26871

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 modifiée relative à l’action en faveur des handicapées ;

Vu l’arrêté n° 1139 CM du 26 septembre 1986 modifié fixant la composition, les attributions et le fonctionnement du conseil du handicap ;

Vu l’arrêté n° 902 PR du 29 décembre 2015 portant désignation des représentants des associations et des organisations syndicales en qualité de membres du conseil du handicap ;

Vu le courrier du 24 juin 2019 de l’association Rima Here ;

Vu le courriel du 25 juin 2019 de l’association Tama Ora ;

Vu le courriel du 26 juin 2019 de l’association Mata Hotu No Porinetia ;

Vu le courrier du 27 juin 2019 de la Fédération polynésienne de sport adapté et handisport ;

Vu le courrier du 1er juillet 2019 de l’association Taatiraa Huma Mero ;

Vu le courriel du 3 juillet 2019 de l’association Turu Ma ;

Vu le courrier du 4 juillet 2019 de l’association Fare Heimanava ;

Vu le courriel du 5 juillet 2019 de l’association Taatiraa Huma No Moorea-Maiao ;

Vu le courriel du 5 juillet 2019 de la Fraternité Chrétienne ;

Vu le courriel du 5 juillet 2019 du MEDEF ;

Vu le courriel du 5 juillet 2019 de la CSTP-FO ;

Vu le courrier du 9 juillet 2019 de l’association Taatiraa Huma Tahiti Iti,

Arrête :

Article 1er.— La composition du conseil du handicap est fixée comme suit :

a) Au titre des associations des handicapés :

(modifié, Ar n° 912 PR du 4/11/2021, article 1er) (I)
	Titulaires
	Suppléants
	

	Mareva HOURTAL
	Poerava GUILLOUX
	(I)

	Carmen DOOM
	Evelyne CHANTEAU
	

	Diégo TETIHIA
	Tataraina TERIIETIA
	

	Christian CHEE AYEE
	Alain BARRERE
	

	Henriette KAMIA
	Sabine BUCHMANN PIRITUA
	

	Heiata HELLEBOUT
	Faita TEHEI
	

	Stéphane MARANDIN
	Mereana ALEXANDRE
	

	Malvina MARAMA
	Eline TOROMONA
	

	Pauline MOUA
	Shirley DUPIEUX
	

	Bernard LENOIR
	Jhoane LUCAS
	


b) Au titre des syndicats des employeurs :

Titulaire : Pascale Thiebaut ;

Suppléant : Alain Menard.

c) Au titre des organisations syndicales de salariés :

Titulaire : Maheanu Routhier ;

Suppléant : Clément Camuzet.

Art. 2.— L’arrêté n° 902 PR du 29 décembre 2015 portant désignation des représentants des associations et des organisations syndicales en qualité de membres du conseil du handicap est abrogé.

Art. 3.— Le ministre de la famille et des solidarités, en charge de l’égalité des chances, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 22 juillet 2019.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la famille


et des solidarités,

Isabelle SACHET.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

